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Hausse des coûts d'irrigation en Crau et fragilisation du système agricole
Question écrite n° 14614

Texte de la question

M. Emmanuel Taché appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation alarmante des agriculteurs de la plaine de la Crau, confrontés à une
hausse continue des factures liées à l'irrigation, alors même que ce système constitue un élément stratégique
pour l'agriculture, l'eau potable et l'équilibre écologique du territoire. En effet, l'État a lui-même reconnu la
fragilité de la filière en mettant en œuvre, par instruction technique du 11 février 2026, un fonds d'urgence
exceptionnel au bénéfice de la filière du foin de Crau, en relevant les difficultés préoccupantes auxquelles elle
est confrontée dans les Bouches-du-Rhône. Or, au-delà de la seule production agricole, les documents
administratifs territoriaux rappellent que l'irrigation gravitaire de la Crau joue un rôle déterminant dans la
recharge de la nappe phréatique, à hauteur d'environ 70 %, et que cette nappe assure l'alimentation en eau
potable d'environ 300 000 habitants, tout en contribuant aux équilibres agricoles, industriels et
environnementaux locaux. Par ailleurs, les débats conduits dans le cadre du comité de bassin Rhône-
Méditerranée ont mis en évidence les services environnementaux rendus par cette irrigation gravitaire, qu'il
s'agisse de la recharge de la nappe, de la lutte contre les intrusions salines, de l'alimentation des zones humides
ou encore de la préservation d'un système agricole particulièrement structurant pour le territoire de la Crau. Ils
ont également montré que la question de la reconnaissance tarifaire de ces bénéfices demeure pendante. Dans
ces conditions, la hausse des factures supportées par les exploitants apparaît d'autant plus incompréhensible et
préoccupante. Alors que les pouvoirs publics reconnaissent eux-mêmes l'intérêt général de ce modèle
hydraulique et agricole, les agriculteurs ont le sentiment d'être laissés seuls face à une accumulation de charges
que nombre d'entre eux ne peuvent plus absorber. Il y a là un risque direct pour la viabilité économique des
exploitations, pour l'emploi local, mais aussi pour la préservation d'un système dont dépend une part essentielle
de l'équilibre hydrique et écologique de la Crau. Il lui demande sa position à ce sujet.
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